
� � �

 
 
 

Compte-rendu   
 
 
 
1� Résumé .............................................................................................................. 2 
2     Compte-rendu ……………. ……...………………………………………….…..……3 
3� Pistes d’actions et groupes de travail ............................................................. 9�
4� Discours d’ouverture et de clôture ................................................................ 10�
 



� � �

1 Résumé 
85 personnes ont participé aux Premières Assises du développement durable du 
Pays de la Déodatie.  
Comme le souhaitaient les organisateurs, le public représentait un large panel de la 
population de la Déodatie, avec des représentants de syndicats, d’associations, de 
structures publiques, d’administrations territoriales et d’Etat, des élus locaux du Pays, 
des chefs d’entreprises, de représentants de la Chambre d’agriculture, de la CCI des 
Vosges, de la Chambre des métiers, d’enseignants, d’organisations professionnelles, 
et de structures d’insertion.  
�
1.1 Organisation �� 
 
L’organisation des Assises s’est voulue écologiquement la plus exemplaire possible. 
Une action symbolique au démarrage a rappelé qu’en matière de déplacement des 
personnes, d’autres moyens que l’automobile sont possibles, notamment dans les 
zones urbaines. Les élus et l’équipe du Pays ont ainsi fait une arrivée en Segway, 
nouvel engin électrique urbain de déplacement.  
 
Afin de ne pas avoir recours au « papier », chaque 
participant s’est vu remettre l 
Les documents discutés et présentés durant les Assises 
dans une clé USB.  
 
Symboliquement, marquant son attachement au symbole de danger pour la 
biodiversité que constitue la baisse préoccupante de population des abeilles, 
Le Pays a remis à chaque participant un sachet de graines de 
jachère apicole. 
 
A midi, un buffet avec : 
 
- des produits exclusivement en provenance du Pays de la 
Déodatie. Cette démarche a non seulement marqué un soutien 
du Pays pour sa production locale mais a également rappelé 
qu’une consommation alimentaire locale était très peu émettrice 
de gaz à effets de serre. 
 
  
- des couverts en bois, des assiettes et gobelets 100% papier. 
 
Des expositions et stands ont permis une belle et 
utile illustration de plusieurs des sujets traités 
dans les ateliers (biodiversité, climat, énergies 
renouvelables, traitement des déchets…) 
�
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2 Compte-rendu des Ateliers  
 
L’essentiel du contenu a évidemment été donné durant les ateliers.  
 
Répartition des participants dans les ateliers : 

 
Atelier Nombre de participants 

atelier Bâti 43 
atelier ENR 20 
atelier Transports 18 
atelier Déchets 18 
atelier Agriculture 15 
atelier Biodiversité 14 
atelier Eco-entreprises 7 

 
2.1 Atelier BATI  
Intervenants : 

- Aurélie Brizay (Espace Info Energie de St Dié des Vosges) sur la question des 
logements de particuliers 

- Jean-Marie Gremmel, directeur du « Toit Vosgien », sur la question des 
logements collectifs 

- Joël Viry, PDG de l’entreprise A2I, sur la question du bâti d’entreprise 
- Vincent Pierré, gérant du bureau d’étude Terranergie, sur la question du bâti 

« groupé ». 
 
Dans le domaine du bâti, la priorité est pouvoir mener à bien le 
gigantesque chantier de la rénovation des bâtis anciens  et viser 
une dépenses énergétiques à minima de 80 kwh/m2/an. Mais le 
manque de moyens est cruel. 
Autre priorité d’une politique du bâti qui soit durable est la maîtrise 
de l’étalement urbain , à savoir de penser le développement urbain 
des communes en privilégiant les centres des communes et non les 
périphéries. Il en va également d’une réduction des coûts en 
matière de réseau d’eau et EDF et de gestion des déchets 
(enlèvement).  

L’atelier a mis l’accent sur la nécessité de privilégier, dans les constructions nouvelles, le matériau 
« bois  » car c’est une grande richesse du Pays. L’usage du bois est aussi facteur de réduction des 
gaz à effet de serre car il réduit ce qu’on appelle « l’énergie grise » (énergie nécessaire à la fabrication 
des matériaux tel le béton par exemple). Le projet d’éco-centre à Fraize autour de la construction 
appuiera vraisemblablement cette orientation en permettant une mutualisation des innovations et des 
techniques de la construction écologique. 
La construction neuve, soumise à des normes thermiques (RT) toujours plus forte doit aujourd’hui 
systématiser l’installation de chauffe-eau solaire (voire de panneau photovoltaïque), être pensée en 
terme de chauffage en réseau de chaleur (chaudière bois commune à un quartier), et conçue 
architecturalement en optimisant les configurations naturelles (ouvertures vers le sud). C’est aussi, à 
l’échelle nationale, que les permis de construire doivent intégrer des conditionnalités écologiques.  
L’éco-centre répondra aussi à un autre impératif qu’est la formation  des professionnels afin que tous 
(architectes, chauffagistes, BTP) puissent être performant dans les constructions écologiques.  
Enfin, dans le domaine du bâti d’entreprise, l’exemple d’une entreprise a démontré que le simple 
recours à la domotique  permet d’optimiser grandement les performances des bâtiments.  
 
Pistes d’action : 

- développer les partenariats collectivités locales/bailleurs sociaux/maître 
d’ouvrage/associations et mettre en réseaux les acteurs 
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- accompagner et soutenir la formation (aux usages des matériaux  et des techniques liés à 
l’éco construction…à la bonne gestion d’un chantier, aux nouvelles réglementations – public 
visé : archi, urbaniste, techniciens, artisans)- 

- valoriser des opérations pilotes (ex : éco quartier) 
- Sensibilisation auprès du grand public sur l’éco construction- éco habitat – éco gestion –

nouvelles normes… sur les gestions au quotidien dans l’usage des habitations et des 
bâtiments (éco gestion) efficacité et sobriété énergétique 

- Soutenir et accompagner le développement de la filière bois (favoriser le bois construction) 
- Soutenir et accompagner le développement des énergies renouvelables dans et pour l’habitat 
- Lutter contre l’étalement urbain 
- Réduire la multiplicité de la maîtrise d’ouvrage sur les chantiers 

 
2.2 Atelier Energies Renouvelables  
Intervenants : 

- Bernard Laurent, directeur de l’entreprise Erelia, sur la question de l’éolien. 
- Frédéric Pierron, exploitant agricole, sur la question de la méthanisation  
- Lovely Chrétien, Première adjointe au Maire de 

Saint Dié des Vosges, sur la question des 
chaudières bois communales 

- Aurélie Brizay,(Espace Info Energie), sur la question 
des énergies renouvelables chez les particuliers 

- Vincent Pierré, gérant du bureau d’étude 
Terranergie, sur la question du bâti « groupé ». 

�
Les intervenants, sans avoir balayé exhaustivement tous les thèmes du fait de leur technicité, ont 
présenté des exemples novateurs et d'avenirs, d'ores et déjà expérimentés dans le Pays. En projet 
pour la chaufferie bois de Saint Dié, en projet pour la méthanisation et en projet pour l'éolien, en projet 
pour l'éco-hameau...le but est de dynamiser tout en montrant la technicité nécessaire pour être 
réellement dans le durable.  
En matière de production de chaleur, la production de chaleur produite par des pompes à chaleur est 
souvent envisagée par les particuliers. Il convient toutefois de distinguer techniquement les procédés 
et leur rendement ou leur efficacité. Ainsi, doit-on voir avec prudence, voire réticence, le recours à 
l'aérothermie (pompe à chaleur fonctionnant avec l'air extérieur) sauf la nouvelle génération utilisant 
du co2 comme fluide frigorifique. Par grand froid (lorsqu'on en a le plus besoin) le COP est proche de 
celui d'un chauffage électrique.... Il n'en va pas de même des autres modes tels la géothermie 
verticale (impliquant des forages) car les forages verticaux ont l'avantage de ne pas être sensibles à la 
température extérieure ce qui expliquent leur cop. Chaque mode de géothermie pompe à 
chaleur possède un coefficient de performance dit « COP ». C'est ce coefficient qu'il faut regarder 
avant tout choix. Plus il est élevé, plus il est efficace. Ainsi, un COP 4 par exemple, veut dire que pour 
1 kWh consommé, il vous est restitué 4 kWh d'énergie sous forme de chaleur.  
Attention quoi qu'il en soit aux « vendeurs » de crédits d'impôts qui font miroiter des avantages 
fiscaux. (Ces derniers ne sont plus valables pour tous les types de géothermie. Attention donc à ce 
que le matériel soit éligible et valable pour l'année en cours. 
 Autre mode de chauffage qui devrait connaitre un réel développement : le recours au bois énergie. La 
chaufferie bois prévue à Saint Dié a été présentée lors de ces Assises. Elle chauffera un ensemble de 
logements situés dans bâtiments OPAC ainsi que des infrastructures publiques telle le gymnase. 
L'investissement est important et le coût de fonctionnement doit être envisagé notamment pour la 
voirie qui devra accueillir au minimum 4 camions/jour pour les livraisons de bois (bois produit dans les 
environs de Saint Dié). 
Dans tous les cas de chaufferies, il a été souligné la nécessité d'isoler les logements ou locaux sans 
quoi la chaufferie, si elles conçue avant les isolations, serait très vite surdimensionnée une fois les 
isolations faites. Sans isolation, le gain énergétique et financier pour les occupants ne serait pas  
aussi important qu'en cas d'isolation (et ce, quel que soit le mode de chauffage). Et on retombe dans 
un travers qui n'est plus « durable ».    
Sur le volet de production d'électricité, deux modes ont été présentés.  
L'éolien d'abord, avec un projet d’implantation future dans le secteur de la communauté de communes 
du Val de Galilée (voir présentation PowerPoint). Un projet éolien de ce type met au moins 5 ans pour 
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respecter les différentes phases de mise en place. En outre, ce projet est complexe car il réunit 
plusieurs communautés de communes et deux régions : l’Alsace et la Lorraine 
Si les questions du paysage nécessitent toutes les attentions de la part des porteurs de projets, il faut 
aussi, pour les communes, adapter une fiscalité afin de permettre des retombées économiques sur 
des zones de l'ordre de la communauté de communes, et non la seule commune d'implantation des 
mâts. D'où la nécessité de préférer l'option de la Taxe professionnelle unifiée (à savoir mis en 
commun entre toutes les communes d'une même communauté communes). 
Dans le registre de l'éolien, il a été question des petites, voire mini, éoliennes qui peuvent être 
horizontales mais aussi verticales, évidemment moins chères, moins lourdes, et adaptables à l'échelle 
des foyers. Idem pour le mini hydro électrique qui pourrait se développer sur les cours d'eau, au fil de 
l'eau (le mini est important néanmoins afin de ne pas perturber les débits et la biodiversité). C’est, de 
plus, une production très répartie sur le territoire. 
Autre mode de production d'énergie d'avenir : l'énergie produite à partir des déchets. Un projet de 
méthanisation sur la communauté de communes du Val de Galilée a été présenté (voir PowerPoint). Il 
s'agit de transformer les déchets verts et agricoles. Dans une première phase de fermentation, il y a 
dégagement de méthane qui est récupéré et qui est utilisé comme combustible comparable au gaz 
naturel. Sa combustion peut dès lors produire à la fois de la chaleur et de l'électricité. Les résidus de 
la méthanisation sont quant à eux récupérable en composte d'excellente qualité. 
 En matière énergétique,  le lien étroit qui unit énergies renouvelables, besoins des habitants et bâti a 
été clairement exposé par le biais du  projet d'éco quartier dans un quartier de Saint Dié, il a été 
rappelé que c'est dès la conception de l'habitat qu'on peut faire les plus grandes économies. Tenir 
compte du contexte, du terrain, du climat, permet de prévoir des habitats préservant à la fois l'intimité 
de chacun et mutualisant les dépenses énergétiques par la mise en commun de la chaufferie, du 
potager, de la laverie, des locaux « poubelles », etc.…. Le « Bâti groupé » est économe 
énergétiquement et en terme d'emprise urbaine et foncière – à contrario des lotissements. 
  
Pistes de travail retenues :  

-         Développer le mini éolien (en faisant attention aux nuisances sonores pour soi et le voisinage, aux 
cartes des vents et les conditions de raccordement au réseau car il n’y a pas d'obligation de rachat 
par EDF. 

-          la méthanisation.  
-          Et mieux informer et former le public élu et citoyen sur tous ces sujets (par exemple sur le choix de 

grouper son projet de construction avec d'autres personnes pour faire du bâti groupé). 
- organiser des formations des élus� 

�
 
2.3 Atelier ECO-ENTREPRISES  
Intervenants : 

- Jean-Jacques Daillot, représentant Nicolas Mailly, PDG de l’entreprise Ecofia, 
en témoignage de l’exemplarité de l’entreprise dans son process de 
fabrication 

- Jason Sottiriou, chargé d’étude à la Chambre de Commerce et d’Industrie des 
Vosges, sur la question de l’action de la CCI en faveur du développement 
durable. 

 
Deux interventions ont éclairé la question de l’exemplarité des entreprises 
en matière de développement durable dans leur process de fabrication. 
L’action des entreprises a aussi été détaillée dans l’atelier « bâti ».  
 
L’exemple de l’entreprise Ecofia a été présenté. L’entreprise fabrique des 
meubles bio pour enfants. Au-delà d’une production qui est écologique 
dans son process (technique particulière d’imprégnation du bois), 
l’entreprise  se veut exemplaire à tous les niveaux. Ainsi l’entreprise 
s’ancre dans le territoire d’implantation, s’intègre dans le paysage, recycle 

ses déchets, se chauffe au bois, a placé des panneaux photovoltaïques sur ses bâtiments et 
développe une politique sociale poussée (horaire choisi.  
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Plus généralement, le secteur des entreprises de l’environnement ou respectueuses de 
l’environnement se développe fortement, que ce soient des grands groupes ou des PME. L’objectif 
pour la CCI des Vosges est de mettre ces entreprises en réseau.  
Pour l’ensemble des autres entreprises, le développement durable entre de plus en plus dans les 
préoccupations. Et il faut comparer la situation aujourd’hui à celle qu’elle fut il y a encore quelques 
années où le développement durable était largement ignoré dans le monde de l’entreprise.  
Si l’adoption de mesure environnementales dans les entreprises peut avoir un surcoût, elle a 
également des avantages direct : image générale de l’entreprise, responsabilisation des salariés, 
amélioration des conditions de travail et donc de la productivité, effet sociaux dans le cadre de PDE. 
En cas d’investissement énergétique (isolation des bâtiments, production d’énergie solaire ou autre 
renouvelable, rationalisation ou relocalisation des besoins de transport des marchandises ou de 
matières), il y a anticipation sur des économies futures liées à des surcoûts liés au renchérissement 
de l’énergie fossile. 
 
Pistes d’action : 

- valorisation des opérations pilotes 
- favoriser l’exemplarité 
- mettre en réseau les entreprises – développer les partenariats (entreprises, collectivités, 

centres de recherche, ..) 

 
2.4 Atelier DECHETS  
Intervenants : 

- Benoit Jourdain, Président du SMD/SOVOTM sur la question de la collecte et 
de la réduction à la source 

- Robert Hovasse, Président de l’association Solid’Action, sur la question de la 
récupération, de la seconde vie des déchets, et de la valorisation des déchets 
verts. 

- Frédéric Pierron, exploitant agricole, sur la question de la méthanisation.  
 
Les préconisations de SOVOTOM en terme de prévention dans la 
réduction des déchets à collecter chez les particuliers passe par la 
sensibilisation des enfants, l’exemplarité des collectivités territoriales et 
l’organisation à l’échelle du Département de la collecte des vêtements 
(en lien avec 3 associations).  
 
L’association Solid’action (association qui mène une action sociale sur 
le territoire de Raon l’Etape par la récupération d’objets, meubles, 
vêtements et la revente à des prix accessibles aux personnes en 

difficulté après tri et remise en état). 
Les textiles non réutilisables sont compactés pour faire de l’isolant dans le bâti. 
L’association mène par ailleurs un projet de valorisation des déchets verts : collecte pour les 
communes du secteur, compostage… 
 
Le projet de l’exploitation agricole Pierron propose une petite unité de méthanisation (échelle 
communale ou intercommunale). Le développement de ce type d’unité permettrait un impact direct sur 
la valorisation d’un gros volume de déchets organiques chez l’habitant et participe à l’entretien du 
paysage. 
 
Pistes d’actions : 
- lancer une réflexion sur les solutions incitatives du point de vue des taxes (montant de la taxe 
calculée au poids ou au passage).  
- mener une campagne auprès des citoyens pour promouvoir l’usage de produits recyclables 
- création d’un « bourse aux déchets » (un déchet produit par une entreprise peut être repris comme 
source d’énergie par une autre entreprise). 
- décliner le plan départemental de réduction des déchets au niveau du Pays et mettre en place des 
indicateurs.  
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2.5 Atelier AGRICULTURE  
Intervenants : 

- Guillaume Cornil, élu à la Chambre d’Agriculture des Vosges, sur la question 
du développement durable dans l’agriculture conventionnelle 

- Joëlle Brault, Présidente de l’AMAP des Capucines, sur la question du lien 
entre les producteurs agricoles et les consommateurs 

- Eric Boon, PDG de l’entreprise A2I, sur la question du bâti d’entreprise 
- Vincent Pierré, vice-président du Groupement des Agriculteurs Biologiques 

des Vosges, sur la question de l’agriculture biologique. 
 
3 sujets ont été abordés dans cet atelier : la prise en compte du 
développement durable dans l’agriculture conventionnelle, le 
développement des réseaux courts producteurs consommateurs, et 
l’avenir de l’agriculture biologique.  
 
Dans l’agriculture « conventionnelle», l’enjeu est de répondre aux 
besoins alimentaires tout en valorisant l’environnement et transmettre la 
terre aux générations futures. En Déodatie, un avantage pour 
l’environnement est que la production est surtout herbagère et donc très 

majoritairement extensive (à la différence d’autres régions ou c’est en majorité de l’intensif). La 
difficulté est posée par l’urbanisme qui génère la perte de terres agricoles. La Chambre d’agriculture 
des Vosges conseille les exploitants sur la fertilisation (ex : des actions sur le cocompostage), 
l’agriculture raisonnée, l’application de la charte des bonnes pratiques d’élevage (traçabilité des 
animaux), le recyclage des bâches plastique (en 2008,  280 T de plastique récupérées dont 98 % 
revalorisées), les déchets industriels : essais sur les effets des boues des papeteries dans le secteur 
de Saint Dié et le bilan énergétique des exploitations agricoles. 
La conditionnalité des aides joue sur les domaines de l’environnement mais sont parfois lourdes de 
mise en œuvre comme La PHAE (prime herbagère) qui vise au maintien des surfaces en herbes trop 
lourde et donc peu incitative. D’autres mesures visent la protection de l’eau et de la biodiversité dans 
des « zone Natura 2000 » comme à La Voivre-Etival. 
 
Second sujet : le rapprochement « producteur-consommateur » aujourd’hui porté par des AMAP 
(association pour le maintien de l’agriculture paysanne).  
Ce mouvement est né au Japon dans les années 60, puis passé en Angleterre. En 2001 la première 
naît en France. L’AMAP des Capucine est la première créée en Lorraine 
Il s’agit d’un système économique qui organise des partenariats entre des paysans et des 
consommateurs pour la vente directe (par réseau). Economiquement, ce système maintient des 
exploitations, socialement, il permet un lien entre producteur et consommateurs, d’un point de vue 
éducatif, il réapprend les saisons et la diversité des légumes. Environnementalement, il entretient des 
paysages. C’est un grand succès avec des listes d’attente qui démontre une production inférieure à la 
demande. 3 problèmes néanmoins :  
- les « clients » ont tous un profil identique, or il faut toucher d’autres publics.  
- l’activité ne permet pas à elle seule de faire vivre le paysan 
- les terres disponibles sont morcelées et peu accessibles 
Le positionnement des producteurs en AMAP n’est pas dans la « norme » des cursus de formation 
agricole où on préconise la monoproduction et le développement de plus grosses exploitations (on 
parle d’entreprise agricole) 
 
Troisième sujet : la situation du Bio. 
Aujourd’hui, la demande augmente de 10 % par an. Mais la production certifiée ne suit pas. 
Environnementalement, la bio c’est aucun pesticide et un soin aux animaux sans produit 
phytosanitaires. Seul en bio, le produit est contrôlé à chaque étape jusqu’à la consommation. 
Le produit BIO n’est pas plus coûteux pour la société qu’un produit non bio car sa production génère 
des économies (pas de traitement des eaux, répercussions sur la santé positives, moins de 
transports, coût moindre de l’apport en amendement). 
La qualité de vie de l’agriculteur éleveur est meilleure. Le lien au sol est plus fort avec une meilleure 
connaissance de la nature et de l’animal élevé. 
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Pistes d’action proposées : 
- Mettre des objectifs chiffrés quant au maintien de la biodiversité en zone agricole 
- définir un plan d’action pour le maintien de terres agricoles au regard de l’urbanisme. 
- Favoriser l’auto compostage en l’intégrant dans la démarche citoyenne 
 
2.6 Atelier BIODIVERSITE  
Intervenants : 

- Claude Michel, chargé d’étude au Parc des Ballons des Vosges, sur la 
question de la biodiversité dans le Parc des Ballons et plus spécifiquement la 
question du Grand Tétras 

- Olivier Ambrosi, directeur du CPIE, sur la question de la sensibilisation et 
l’éducation à l’environnement. 

- Jean-Yves Boitte, responsable du service « forêt » de l’ONF Vosges 
Montagne, sur la question de la biodiversité en zone forestière. 

 
Le Pays de la Déodatie est riche en espaces de nature. La présence sur près du tiers du territoire du 
Parc régional des Ballons en témoigne. Les intervenants ont détaillé leur propos à l’aide de 
PowerPoint qui sont disponibles auprès du Pays.  
4 aspects sont ressortis.  

- tout d’abord la présence du Grand Tétras permet de mener une politique de protection de 
l’ensemble de la biodiversité sur le territoire d’habitat de l’espèce. 

- L’actuelle gestion des forêts a évolué avec la mise en place d’îlots de vieillissement des 
arbres. La zone forestière de la Déodatie peut être qualifiée de laboratoire de gestion 
multifonctionnelle et durable. 

- L’aspect éducatif est essentiel. Il s’agit non seulement de bien faire connaître de tous les 
habitants cette richesse qui les entoure, mais également développer un sentiment de plaisir 
dans la meilleure compréhension de la nature.  

- Ensuite, il a été souligné que la richesse « bois » fait d’ores et déjà l’objet de beaucoup de 
débouchés économiques (énergie, construction, papier) et la ressource connaître dans les 
années à venir un développement important. Il sera dès lors nécessaire d’apprécier finement 
les impacts sur la nature en milieu forestier afin de rester dans une logique de durabilité de la 
ressource et de préservation d’une richesse naturelle qui fait est un atout important pour le 
Pays.  

 
Action à réfléchir :  
- mise en œuvre d’une trame verte et bleue. 
 
2.7 Atelier TRANSPORT 
Intervenants : 

- Gérard Coinchelin (Syndicaliste CGT Cheminots) sur la question des TER 
- Jean-François Fleck, conseiller régional, sur la question du transport des 

passagers dans les Vosges 
- Laurent Dartoy, représentant l’entreprise Bus-Est, 

sur la question du TAD (transport à la demande) sur 
Saint Dié des Vosges et environs. 

- Jean-Charles Contaux, Vice-président de 
l’association Mouss Citoyenne, sur la question du 
co-voiturage. 

- Jacqueline Fresse-Maurer, adjointe au Maire de 
Saint Dié des Vosges, sur la question du pédibus. 

 
Toutes les interventions ont permis de balayer un large spectre de la problématique du transport des 
passagers.  

�
"���������



� #�

Les organisateurs des Assises ont d’ailleurs précisé que la question du transport des marchandises a 
été délibérément mise de côté faute de temps dans la journée pour en parler. Ceci afin de pouvoir 
mieux développer la question du transport des personnes. Le transport des marchandises sera donc 
abordé lors des Assises 2009. 
Train : malgré une bonne desserte « nord-sud » Nancy-Raon l’Etape-Saint Dié, l’offre reste mauvaise 
sur tous les autres axes du Pays. A été soulignés le problème de l’ouverture de la ligne vers 
Gérardmer et la mauvaise qualité de l’offre Strasbourg-Saint Dié (du fait des ruptures de charges). 
Enfin, les réserves foncières à proximité de la gare de Saint Dié, si elles sont vendues par la SNCF 
(propriétaire), ne permettront plus des développements futurs.  
Route : les investissements dans le domaine de la route ont fait l’objet de questionnements. Il est en 
effet apparu, pour certains, plus judicieux d’utiliser les sommes programmées en matière de transport 
public (lignes de bus, TAD) plutôt que pour des routes nouvelles. La question du co-voiturage 
demeure particulièrement pertinente dans un secteur où l’offre de transport public restera difficile à 
proposer partout (à coût et confort acceptable pour les usagers). Le développement du co-voiturage 
serait d’autant plus justifié que la majorité des déplacements sur route sont le fait des actifs qui se 
rendent de leur domicile à leur lieu de travail et que nombreux sont ceux qui font les mêmes trajets 
quotidiens aux mêmes heures. Enfin, dans le cadre des Plan de déplacement d’entreprise, le recours 
au co-voiturage fait explicitement partie des solutions envisagées.  
Bus-TAD : Plusieurs réseaux de Bus existent sur le territoire de la Déodatie. Principalement celui de la 
ville de Saint et celui du Conseil général des Vosges. La ville de Saint Dié a innové en lançant le TAD, 
transport à la demande. Le véhicule transportant des passagers se déplacent à la demande selon une 
formule tarifaire proche de celle du bus, mais avec une fréquence de passage programmée par les 
usagers eux-mêmes moyennant une réservation par appel la veille. Ce système très souple est une 
solution d’avenir qui a le double mérite d’être plus rentable pour la collectivité tout en continuant de 
répondre aux besoins des usagers. 
Pédibus : la solution « piéton » est aujourd’hui développée dès le plus jeune age, notamment dans les 
zones urbaines. Le principe consiste à conduire les enfants de leur domicile à l’école, en groupe, et à 
pied, avec des accompagnateurs. L’avantage est évidemment d’économiser le recours, par les 
parents, au transport de chaque enfant dans une voiture. Le Pédibus est aujourd’hui pratiqué par la 
ville de Saint Dié.  
 
Pistes d’actions : 

- lancement d’une proposition de discussion entre les différents opérateurs pour faire un état 
des lieux de l’offre de transports en Déodatie, et notamment une mise à plat des offres « TER 
et réseaux bus » afin de coordonner les offres horaires, de parcours, et de tarifs. 

- Lancement d’une offre de plate-forme de co-voiturage à l’échelle élargie du Pays de la 
Déodatie 

- Mise en place d’un groupe de travail commun aux Pays de la Déodatie et Bruche-Piémont et 
Epinal-Cœur des Vosges en vue de trouver des solutions à la ligne TER Strasbourg-StDié-
Epinal. Idem pour la ligne Epinal-Gerardmer-StDié. 

 

3 Pistes d’actions et groupes de travail 
Le comité de Pilotage (élargi aux rapporteurs et/ou aux responsables des groupes de 
travail) pourrait être maintenu afin de faire le point régulièrement sur l’état 
d’avancement des travaux de chaque groupe et commencer à lister le contenu des 
« Secondes Assises » à organiser courant 2009 et dont l’objectif pourrait être de faire 
un compte-rendu des travaux des groupes de travail issus des Premières Assises et 
de débattre de sujets non traités durant les Premières Assises (transport des 
marchandises par exemple). 
 
La mise en place des groupes de travail 
Les interventions de Didier Janel et Christine L’Heureux ont rappelé en introduction 
et en conclusion l’importance de poursuivre la réflexion dans les groupes de travail. 
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Chaque atelier a dégagé des idées de pistes d’actions qui seraient la base de la 
création de groupes de travail que le Conseil de développement pourrait désormais 
animer.  
Une réunion du comité de Pilotage (assez rapidement) pourrait faire des propositions 
de groupes de travail à soumettre aux participants de chaque atelier.  
 
Sous réserve de retours des rapporteurs et intervenants, les premiers groupes de 
travail pourraient être*: 
 
Groupes pilotés par le Syndicat mixte en lien avec des projets en cours : 

- « Plan Climat territorial », incluant entre autres les pistes d’actions issus des 
ateliers « ENR » et « bâtis »  

- Charte forestière, incluant toute la problématique « bois » (issue des ateliers 
« ENR » et « bâti », voire « biodiversité ») avec un regard sur le projet 
« cluster ». 

 
Groupes pilotés par le Conseil de développement : 

- transport 
- déchet et agriculture 
- biodiversité 

 
3.1 Calendrier  
 
Une réunion du Comité de Pilotage des Assises le 15 janvier 2009 a validé les 
groupes précédemment cités. Chacun se réunira une première fois en février. 

- lundi 23 février à 19h à Saint Dié des Vosges  (lieu à définir), première réunion du 
groupe de travail «  Transport »  (animation : Christine Lheureux, Laurence Frayon, Eric 
Goujot) 

- lundi 9 février à 19h à Saint Dié des Vosges (locaux du Pays de la Déodatie – 67 
rue de la Prairie), première réunion du groupe de travail « Déchets-agriculture » 
(animation : Guy Paret, Hubert Lahaye, Frédéric Pierron) 

- lundi 2 février à 18h30 au CPIE  (à Lusse), première réunion du groupe de travail 
« Biodiversité »  (animation : Patrice Haberer) 

 

4 Discours des séances d’ouverture et de 
clôture 

 
4.1 Monsieur  Gilles Cantal , sous Préfet de l’arrondissement de Saint Dié des Vosges 

 
Le Grenelle de l’Environnement est  
Une prise de conscience face à nos modes de consommation et de production. 
Une révolution dans nos façons de penser. 
Une révolution dans nos comportements. 
Une révolution dans nos politiques. 
 
Un ensemble de changements qui constituent « une réserve de croissance fantastique » 
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Le Grenelle 1 
La loi « Grenelle 1 » a été adoptée par les députés quasiment à l’unanimité. 
Le « Grenelle 1 »: une feuille de route pour les industriels, les associations, les collectivités, l’Etat. 
Une loi avec des objectifs à long terme (réduction des émissions de gaz à effet de serre) et à moyen 
terme (économie d’énergie dans le bâtiment) 
 
Le Grenelle 1 « amorce la mutation écologique de la France » 
(Nicolas Hulot) 
 
Une loi qui associe des mesures concrètes et des principes généraux en matière d’environnement. 
 
Une loi dont la concrétisation se verra renforcée par un second volet (Grenelle 2). 
Un Etat exemplaire 

- Démarche incitative auprès des établissements publics, des collectivités, des ménages et des 
entreprises pour modifier leurs pratiques dans le domaine de l’environnement et de la 
consommation d’énergie. 

- Prise en compte de cette problématique dans la construction de  bâtiments publics et dans 
l’achat public. 

      
Accélérer l’émergence d’offres vertueuses en termes de développement durable. 
Le développement durable, un enjeu d’avenir pour les services de l’Etat et les collectivités. 
 
La lutte contre le changement climatique: un enjeu prioritaire 
- Diminuer par 4 les émissions de gaz à effet de serre d’ici 2050 
- 541 M. Tonnes � 140 M. Tonnes 
- Disposer de l’économie la plus efficiente de l’UE en équivalent carbone d’ici 2020. 
- Des mesures nationales pour lutter contre le réchauffement climatique dans le domaine du bâtiment, 
des transports et de l’énergie. 
 
L’urbanisme 
- Encourager la mise en œuvre de plans climat dans les collectivités 
- Développer la qualité environnementale dans les projets d’équipements. 
- Prise en compte de la biodiversité et de la conservation écologique dans les documents d’urbanisme  
      
D’ici 2010, un principe général: la prise en compte des enjeux énergétiques et climatiques dans le 
domaine de l’urbanisme. 
 
Les transports 
Le principal secteur émetteur de CO2: 

– 26, 4% des émissions de gaz à effet de serre 
 
La mise en œuvre de PDU, de PDA l’amélioration du parc des véhicules propres dans l’administration, 
le covoiturage, l’écoconduite constituent des réponses concrètes à ce constat. 
 
Un enjeu pris en compte par les services de l’Etat dans les Vosges. 

- Mise en œuvre d’un Plan de Déplacement Inter-Administrations pour 16 administrations. 
- Utilisation de mode de transport alternatifs à la voiture individuelle. 
- Un plan mis en œuvre et suivi par la Préfecture en lien avec la DDE et la DDAF. 

 
La diminution des consommations d’énergie des bâtiments 

- Plan pour le développement des énergies renouvelables. Objectif: augmentation de la part 
des énergies renouvelables dans la consommation finale d’énergie (10,3% en 2006 �  23 % 
en 2020) 

- Le bâtiment consomme 1 tonne équivalent pétrole par an et par habitant et environ 2 tonnes 
de CO2. 
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 �  Des logements aux normes d’ici 2012. 
 �  Développement des bâtiments basse consommation/énergie positive d’ici 2020. 
 
Des préoccupations déjà prises en compte à l’échelle de la Déodatie (Toit Vosgien, IUT, 
Commissariat, Pépinière d’entreprises, projet d’éco centre) 
Des enjeux pour le tissu entrepreneurial 

- Mise en œuvre de code de bonne conduite �  compétitivité accrue. 
- Prise en compte de la dimension environnementale de l’activité �  économie, croissance, 

valorisation de l’entreprise auprès des consommateurs. 
- Veille technologique et réglementaire �  développement économique, accroissement des 

performances. 
Le développement durable constitue donc un atout pour les entreprises et les collectivités. 
 
Les services de l’Etat ont un rôle fondamental dans l’accompagnement de cette démarche auprès des 
entreprises et des collectivités. 
 
4.2 Monsieur  Nordine Boudjelidah , délégué régional de l’Ademe. 
 
Elements du discours : 
 
Le contexte de vos Premières Assises du développement durable est double  :  
 
D’une part, elles se déroulent à un moment fort de notre vie démocratique puisque le Parlement vient 
de fixer la feuille de route de cette grande « mutation environnementale de la société » telle que la 
qualifie Jean Louis Borloo.  
 
Deuxièmement, cette mutation fondamentale et profonde de notre société concerne tous les échelons 
de notre pays : l’Etat, les Collectivités locales, les entreprises, les syndicats, les associations, les 
citoyens,  les consommateurs (cf. méthode du Grenelle Environnement).  
 
Que retenir de la Loi Grenelle 1 ?   
Au delà des mesures techniques, il y a au moins deux "avancées de principe" : 
 
Tout d’abord, l’inversion de la charge de la preuve.  
Dans son Article 1, la Loi Grenelle 1 stipule que «pour les décisions publiques susceptibles d’avoir 
une incidence significative sur l’environnement, les procédures de décision seront révisées pour 
privilégier les solutions respectueuses de l’environnement, en apportant la preuve qu’une décision 
alternative plus favorable à l’environnement est impossible à un coût raisonnable».  
 
Ensuite, il y a l’équité économique et sociale.  
On oppose encore trop souvent « volontarisme écologique » et « compétitivité économique et 
équilibre social ».  
Ceci est pourtant dépassé, voire dangereux car quand nous agissons, notre première préoccupation 
doit être de vérifier que ce que l’on fait sert d’abord les plus démunis et les plus fragiles.  
 
Quand on parle d’efficacité énergétique, on doit impérativement penser à ceux qui sont ou peuvent 
être frappés par la précarité énergétique, car c’est bien la voie la plus directe pour faire progresser nos 
sujets.  
 
Dans son article 2, la Loi Grenelle 1 fait de « la maîtrise de la demande d’énergie (…) la solution 
durable au problème des coûts croissants de l’énergie pour les consommateurs, et notamment pour 
les ménages les plus démunis, particulièrement exposés au renchérissement des énergies fossiles. 
Le programme d’économies d’énergie dans le secteur du logement comprendra des actions ciblées de 
lutte contre la précarité énergétique ".  
 
En conclusion, quelles sont les pistes « sociétales » de travail et les perspectives ?  
 
Nous devons conduire au moins 4 batailles :  
- la préservation de la biodiversité,  
- la réduction des émissions de CO2,  
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- donner du sens à toutes ces actions,  
- et construire un équilibre de la planète.  
 
Nous entrons dans une nouvelle ère, une sorte de 3ème révolution industrielle.  
La 1ère eut lieu au milieu du XVIII ème en Angleterre et début du XIX ème en France, avec la machine 
à vapeur qui a développé les processus industriels, le bateau et la locomotive à vapeur qui a 
développé le transport biens et personnes,  et la métallurgie.  
 
 La 2ème eut lieu à la fin du XIX ème siècle, avec l’électricité, le pétrole, l’essor de la chimie et de la 
sidérurgie.  
 
Enfin, aujourd’hui, cette 3ème révolution mêle les enjeux climatiques, les NTIC, les nouvelles énergies, 
et la territorialisation des fonctions.  
 
Tout cela nous ramène aux territoires (pertinence des Assises) car c’est à partir du territoire que nous 
pourrons essayer de développer un modèle de production, de gestion, de consommation relativement 
autonome et durable où seule la marge, le différentiel est échangé, acheté et transporté.  
 
Faut-il remiser au placard tout cela au motif que nos sociétés traversent une crise financière et 
économique ? Non au contraire.  
Il s’agit de faire entrer notre pays dans ce que certains appellent « l’éco-économie » ou « l’éco-
société». Il s’agit donc de créer un nouveau système de valeurs, une nouvelle société.  
   
A nous de faire, qu’elle soit plus rapide, assumée, anticipée et qu’on en fasse des opportunités et 
surtout pas un crépuscule de mutations douloureuses et de drames.  
 
Tachons de conjuguer avenir et progrès.  
 
 
4.3 Madame Lovely Chrétien , conseillère régionale de Lorraine représentant Monsieur Jean-

Pierre Masseret , Président du Conseil régional de Lorraine,  
 
Développement durable : ces mots, trop ou mal utilisés, ont parfois perdu de leur sens.  
Pourtant, au-delà de l’affichage et de l’effet de mode, ils sont les maîtres mots de nos démarches et 
de nos engagements.  
Au-delà des sommets internationaux, d’accords nationaux, le développement durable renvoie à un 
projet de société, une autre façon de concevoir l’avenir. Cette journée est un exemple de la prise de 
conscience au niveau local et met en évidence la nécessité d’agir.  
 
Le constat : 

1- le progrès technique, le développement économique ont permis d’améliorer le niveau de vie 
d’une partie de l’humanité.  

2- La croissance, synonyme de surconsommation, de gaspillage d’énergie, de pollutions 
irréversibles, a creusé les inégalités. 

3- Le «toujours  plus, toujours plus vite », sans se soucier des conséquences sur les ressources 
montre ses limites.  

4- Les dégâts causés au climat et aux milieux naturels et les risques (inondations, tempêtes) 
auxquels nous sommes de plus en plus exposés, ont un coût social et financier.  

 
L’actualité de ces dernières années et de ces derniers jours souligne les contradictions et les 
faiblesses d’un système à revisiter.  
 
Il nous faut dépasser ce constat de nos contradictions et concilier nos besoins économiques, nos 
aspirations sociales et le respect de l’environnement.  
 
Le développement durable : 
Le développement durable doit nous permettre de trouver l’équilibre entre : 

1- le social, pour garantir l’équité entre les citoyens et la qualité de vie 
2- l’environnement, pour préserver les écosystèmes et l’équilibre du climat, qui sont les objectifs 

fondamentaux, permettant de maintenir toutes les formes de vie sur la planète 
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3- l’économie, qui doit rester un instrument au service de l’homme et non l’inverse et créer de 
l’emploi durable.  

 
Les objectifs : 
Le développement durable nous engage vers des changements fondamentaux : 

- changer nos odes de pensée : conduire les projets de manière transversale, avec une vision 
de moyen et long terme,  

- changer nos modes de gestion : prendre en compte le coût global des projets, en intégrant les 
coûts de fonctionnement mais aussi les coûts environnementaux et sociaux,  

- changer nos modes de production : développer l’éco conception et s’orienter vers une 
écologie industrielle 

- changer nos modes de décision : s’appuyer sur la concertation, la participation, et la 
consultation à tous les stades de la conception à la réalisation 

 
Penser global, agir local, cela implique de travailler ensemble, partager des objectifs et mutualiser des 
moyens, rendre cohérents les démarches et les outils.  
 
L’action : 
A l’instar du Pays de la Déodatie, la Région Lorraine agit : 
 
2008 aura été l’année du développement durable pour la Région Lorraine, avec une forte mobilisation 
des services. Elle aura posé les bases d’une démarche qui s’inscrit dans le long terme.  
 
Depuis plusieurs années, la Région intègre le développement durable dans l’exercice de ses 
compétences : éducation, formation, transports, développement économique, développement 
territorial.  
 
Elle s’y emploie également au sein de son administration dans un souci d’exemplarité.  
 
A titre d’exemples : 
Social : 

- accompagnement de 8000 Lorrains dans le domaine des formations sanitaires et sociales 
- création d’un village de la Formation et des Métiers et de l’Emploi 
- mise en place d’un fonds social pour aider les apprentis les plus démunis 

 
Environnement : 

- création de 4 réserves naturelles régionales (une par département) 
- lancement du prêt à taux zéro pour l’isolation thermique des logements 
- démarrage du plan Climat Régional. 

 
Economie : 

- soutien à la filière bois et à l’éco construction 
- aide à la création d’une unité d’assemblage de chauffe-eau solaire 
- accompagnement des entreprises lorraines, notamment le Fonds régional pour l’Innovation en 

Lorraine.  
 
4.4 Madame Jacqueline Fresse Maurer , adjointe au maire de Saint Dié des Vosges en charge du 

développement durable, représentant Monsieur Christian Pierret , maire de Saint Dié des 
Vosges. 

 
Mesdames, messieurs, 
 
Il me revient la tâche de vous accueillir à Saint-Dié des Vosges, ville centre du Pays de la Déodatie 
qui organise ces assises du développement durable. 
Je suis très heureuse d’introduire par un bref mot d’accueil cette journée  dédiée à la problématique 
du développement durable, champ de compétence que Christian Pierret m’a confié au mois de mars 
dernier.  
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Je voudrais auparavant excuser Monsieur le Maire qui ne peut être présent parmi nous pour cette 
introduction en raison d’un agenda particulièrement dense ce week-end ainsi qu’un grand nombre de 
mes collègues (nous nous sommes réparties les différentes manifestations)  
En 1985 déjà, les effets négatifs d’un développement mal maîtrisé étaient dénoncés par un grand 
nombre d’experts à l’échelon international qui appelaient sans nuance « l’arrêt de la croissance au vu 
des dommages et de l’état présent et futur de la planète » et recommandaient aux différents états de 
prendre en compte dans leurs démarches politiques le bien-être des générations futures. Près de 20 
ans auront été nécessaires pour que ce message soit entendu et que la notion de développement 
durable définie dans le rapport «  notre avenir à tous de Madame Bruntland , 1er ministre norvégien et 
président de la commission mondiale sur l’environnement et le développement, s’inscrive avec force 
et volonté dans les politiques à tous les échelons. Tout le monde admet enfin (certes encore à des 
degré divers) la nécessité de gérer de façon plus responsable les ressources de notre planète n de 
prendre en compte les enjeux majeurs du réchauffement climatique et de la réduction des GES. Il est 
à souhaiter que la montée en puissance lente mais régulière de cette prise de conscience se traduise 
maintenant par une évolution plus rapide des comportements de tous, pour tous, pour aujourd’hui et 
pour demain. 
La municipalité déodatienne est, depuis de longues années, sensible aux problématiques liées à la 
préservation de son environnement dans une logique de développement et d’accompagnement social. 
Elle a souhaité cependant établir son agenda 21 par l’approbation en janvier 2006 du programme 
Déodatien de développement durable ou P3D ; véritable catalogue ou carnet de route, il est décliné 
en 10 chapitre : 

�  Moins de carbone dans l’air pour mieux respirer 
�  Moins jeter, mieux jeter 
�  Moins polluée, mieux contrôlée, l’eau, bien précieux, fragile et complexe 
� Moins de nuisances pour mieux vivre la ville 
�  Moins de nuisances visuelles pour mieux promouvoir la culture vosgienne dans le 

paysage 
� Moins agresser la nature pour mieux entreprendre 
� Moins égoïstes pour mieux protéger la planète Terre 
� Moins de laisser aller pour une ville encore plus propre dans un cadre de vie encore plus 

agréable 
� Moins polluer, mieux circuler 
�  Moins méconnaître l’environnement pour mieux le protéger 

La crise financière, économique et sociale que nous subissons actuellement et qui frappe plus 
durement encore les plus défavorisés doit interpeller tous les acteurs du développement durable dans 
ses dimensions économiques, sociales et environnementales, triptyque qui est le fondement de ce 
concept. Elle nous impose de rebondir rapidement et de saisir cette malheureuse opportunité pour 
développer de nouvelles économies liées à l’innovation, créatrices de richesses respectueuses de 
l’environnement (nous en avons déjà quelques unes sur notre territoire) ou créatrices de nouveaux 
liens de solidarité. Cette région a un potentiel et une culture industriels qui ne demandent qu’à être 
mis au service de ce développement pour qu’il s’inscrive réellement dans la durée. 
 
C’est, j’en suis persuadée, le sens de la démarche initiée par le Pays. Plus que jamais, au-delà de tout 
clivage et parce qu’il y a urgence, ce thème du développement durable doit rassembler et mobiliser 
dans une plus grande cohérence et logique de territoire. Les réponses qui sont à apporter sont de 
notre responsabilité à tous. Les collectivités doivent être exemplaires dans tous les domaines et savoir 
mettre en commun au service de tous leurs atouts et leurs forces. On ne peut exiger de nos 
concitoyens de modifier leurs habitudes si nous ne sommes pas capables de montrer, d’avoir une 
ligne de conduite idéale partagée pour la préservation de ce patrimoine magnifique qui nous entoure. 
 
Le vœu le plus cher que j’oserais formuler est que cette journée soit la première d’une longue série 
d’échanges et qu’elle soit le départ d’une démarche de partenariat efficace pour un avenir plus 
souriant pour les générations futures. 
 
Bons travaux et bonne journée à tous 
 



� �� �

4.5 Monsieur Didier Janel , vice-président du Pays de la Déodatie représentant Monsieur Etienne 
Pourcher , Président du Pays de la Déodatie1.  

 
Mesdames, Messieurs,  
 
C’est avec un réel grand plaisir que je vous accueille aujourd’hui pour ces Premières Assises du 
Développement durable du Pays de la Déodatie.  
 
Ce rendez-vous est important à nos yeux et nous avons le souhait de nous inscrire dans la durée car 
aucune entreprise de cette nature, et la notion de durabilité l’implique, n’aurait de sens sans avoir en 
perspective le long terme.  
 
Le long terme n’est pas synonyme de lenteur et vous aurez constaté que nous n’avons pas attendu, 
depuis le renouvellement des instances du Pays de la Déodatie, pour décider de nous lancer avec 
énergie dans cette aventure.  
 
Nous ne partions pas de rien évidemment.  
En effet, comme le détaillera Didier Janel tout à l’heure, le Pays avait inscrit, dès 2003, le 
développement durable comme politique prioritaire et structurante pour le Pays de la Déodatie.  
Il s’en est suivi des actions concrètes comme la commande de plusieurs études et la mise en place 
d’un conseil direct pour les communes afin d’améliorer et réduire leur dépenses et consommations 
énergétiques.  
 
A ce stade, notre volonté est de poursuivre l’action engagée et lui donner de nouveaux 
développements. 
 
La forme comptant au moins autant que le fond, tout le travail qui est devant nous se fera dans une 
démarche de démocratie participative.  
Dans les statuts mêmes du Pays, le mariage entre élus et citoyens est institués. Ainsi le Conseil de 
développement représentant les citoyens constitue, avec le Conseil syndical regroupant les élus, les 
instances de pilotage du Pays.  
 
Cette méthode de travail se retrouve aujourd’hui dans ces Assises puisque dès le départ, nous ne 
souhaitions pas faire un colloque qui n’aurait été destiné qu’aux élus. A ce titre, le Grenelle de 
l’environnement nous a montré et appris que l’efficacité réside dans le fait de mettre autour d’une 
même table tous les acteurs. Plus que de construire des consensus de bon sens, cette méthode 
révèle que les différences ou divergences sont parfois moins importantes qu’on ne le pense.  
 
La méthode est au service de l’action. Elle garantie sa mise en œuvre effective. 
 
A l’issue de cette journée, nous voulons poursuivre le travail sous la forme de groupes de suivis par 
action.  
 
Les besoins sont nombreux… et les attentes également.  
 
Et tout l’intérêt d’agir aujourd’hui, sans attendre, est que nous sommes à la conjonction de plusieurs 
phénomènes.  
Le phénomène du dérèglement climatique qui fait aujourd’hui l’unanimité de la communauté 
internationale 
L’érosion de la biodiversité 
Le surenchérissement du prix des énergies fossiles et ses conséquences financières et économiques 
 
Et au fond, je ne peux pas totalement exclure l’idée que le développement durable pourrait être une 
forme de réponse à la crise financière et économique que nous traversons et qui traduit, d’une 
certaine manière, la fin d’une époque et le début d’une autre.  
 
Quel formidable défi que de se dire que nous sommes acteurs de cette transition ! 
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1 Monsieur Etienne a été retenu en raison d’un décès survenu dans sa famille.��
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Comme la résumé fort bien cette phrase souvent répétées à propos du développement durable : il faut 
penser global et agir local.  
 
Agir local au Pays de la Déodatie, c’est notre ambition aujourd’hui puis dans les semaines, mois et 
années à venir.  
 
Les chantiers que nous avons voulu aborder aujourd’hui, avec des témoignages d’acteurs du Pays, 
chefs d’entreprises, agriculteurs, responsables associatifs, élus et représentants de l’Etat, balaieront 
un large nombre d’exemple même si le temps d’une journée ne permettra pas d’être exhaustif et nous 
nous en excusons par avance auprès de toutes celles et ceux qui auraient aimé aborder d’autres 
sujets. Mais encore une fois, il n’y aura aucune démobilisation du Pays au lendemain de ces Assises 
et d’autres rendez-vous permettront de revenir sur des exemples peu ou pas abordés aujourd’hui.  
 
Je n’entrerai pas dans le détails des actions que nous espérons voir se développement dans les 
années à venir.  
Permettez-moi simplement de formuler le vœu que nous serons tous engagés pour atteindre ces 
objectifs si ambitieux, mais incontournables, de division par 4 de nos émissions de gaz à effet de serre 
d’ici 2050, en passant par une première étape de réduction de 20% d’ici 2020.  
Pour cela, le Pays pourra s’appuyer sur sa ressource Bois, mais aussi sur une nouvelle dynamique 
autour des Transports à la demande ou encore le co-voiturage au travers des Plan de déplacements 
d’entreprise que nous sommes prêts à soutenir avec les entreprises du Pays et la CCI. C’est aussi par 
un programme déodatien d’amélioration énergétique de l’habitat que nous relèveront ce défi tant il est 
vrai que, ainsi que le révèle le bilan carbone de la Lorraine, que le secteur résidentiel Déodatien est 
responsable de 26% des émissions contre 21% à l’échelle régionale. 
 
Permettez-moi aussi de parler de la biodiversité car comme Hubert Reeves le disait il y a quelques 
jours, prenons bien conscience que la disparition de toute espèce est un processus irréversible et 
dont les conséquences sont, j’en suis certain, très dangereuses pour l’humanité. Un seul exemple : 
celui des abeilles. Je n’ai guère besoin de vous expliquer quelle conséquence aurait la disparition de 
ce pollinisateur.  
Tout à fait symboliquement, pour marquer notre préoccupation à ce sujet, et adresser par là même un 
message de soutien à toute la profession apicole, nous vous invitons à trouver autour de vous 5m2 de 
terrain pour planter les graines de jachère apicole que nous vous avons distribuées à l’accueil.  
 
Sur cette note grave quoique bucolique, je vous invite, après l’intervention de Didier Janel, à aller 
défricher, en atelier, le terrain en jachère de notre champ d’investigation pour le développement 
durable de la Déodatie.  
 
Merci à tous  
 
 
 
 
 
 


